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ORIENTATION

Délibération   

Information  

AIDE  AUX  PARTICULIERS  POUR LA STERILISATION  ET  LE  TATOUAGE  DES
CHATS  -  CONVENTION  DE  PARTENARIAT  AVEC  LES  VETERINAIRES  -
APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Des campagnes annuelles de stérilisation et de tatouage des chats errants non identifiés, sont
organisées depuis les années 90 sur la Ville de Saumur. Malgré cette politique du chat libre,
force est de constater la prolifération exponentielle des félins sur le territoire de la commune,
qui  apporte  d'une  part,  de  nombreuses  nuisances  pour  les  citoyens  (insalubrité,  odeurs,
miaulements) et d'autre part, une misère animale (maladies, famine). 

La Ville va donc prochainement lancer une campagne d'information pour inciter les saumurois
à faire stériliser leur chat, car la stérilisation reste aujourd'hui la solution la plus efficace pour
régler de façon durable, la surpopulation féline.

Cependant,  la ville reste bien consciente de l'effort  financier  que peut représenter pour les
ménages  les  plus  modestes  ce  type  d'intervention.  Aussi  se  propose-t-elle  de  les
accompagner dans cette démarche. 

Pour ce faire, elle s'est associée la collaboration de l'ensemble des vétérinaires saumurois qui
au travers d'une convention de partenariat accepteraient d'accompagner l'action de la Ville.

L'objectif  poursuivi  par la ville est  de pouvoir  apporter  aux ménages les plus modestes de
Saumur et sous conditions de ressources, une participation financière, à la stérilisation et au
tatouage de leurs chats, calculée en fonction des revenus de leur foyer fiscal.

Après validation des critères d'éligibilité au dispositif, cette participation financière serait versée
par la Ville, directement au vétérinaire partenaire et ne laisserait à la charge de la famille, le
cas échéant,  qu'un reste dû sur sa facture de stérilisation et de tatouage de son chat.  Le
dispositif  de l'aide concernerait  tant les chats que les chattes, pour un même montant et à
raison de deux animaux par foyer fiscal et par an. Ce dispositif permettrait aux familles de ne
pas avoir à avancer, en totalité, les frais d'une telle opération.

Les vétérinaires saumurois ont accepté compte tenu des volumes à traiter et de leur volonté
d'accompagner le dispositif  de pratiquer un tarif  global (stérilisation et tatouage) n’excédant
pas 70 € pour un mâle et 110 € pour une femelle, chaque vétérinaire restant libre, dans cette
seule  limite,  de  fixer  son  prix.  Les  familles  seront  également  libres  de  choisir  leur  lieu
d'intervention sur la liste des vétérinaires partenaires de l'opération, étant précisé que tous les
vétérinaires de Saumur ont accepté d'adhérer à ce dispositif.

Pour pouvoir bénéficier de l'aide financière de la Ville, le bénéficiaire devra être en possession
d'un bon de stérilisation établi par les services municipaux, qui lui permettra de connaître le
reste dû éventuel dont il devra s'acquitter directement auprès de son vétérinaire au moment de
l'intervention, étant précisé que, pour chaque opération, le solde de la facture sera réglé au
vétérinaire par la ville, sur présentation d'une facture d'intervention et de la référence du bon
de stérilisation, dans la limite de 70 € pour un chat mâle et de 110 € pour une femelle. 

Il est proposé de fixer le montant de l'aide calculée suivant le quotient familial (QF) du foyer
fiscal :

- Si le QF est inférieur ou égal à 600 € :



 la  ville  participe  à  la  prise  en  charge  totale  de  la  facture  dans  la  limite,  par
intervention (stérilisation et tatouage) de  70 € pour un chat mâle et de 110 € pour une
femelle . Le propriétaire n'a pas de reste à charge à payer au vétérinaire.

- Si le QF est supérieur à 600 € et inférieur ou égal à  800 € pour un foyer composé de 2
personnes et plus ou à 1300 € pour une seule personne :
    le propriétaire règle au vétérinaire, un reste à charge de 50 € par chat quelque soit le
sexe  de  l'animal,  la  ville  réglant  le  solde  de  la  facture  au  vétérinaire,  par  intervention
(stérilisation et tatouage), dans la limite de 20 € pour un chat mâle et de 60 € pour une femelle.

En  cas  de  complications  post-opératoires,  les  frais  afférents  resteront  à  la  charge  du
propriétaire. 

Pour pouvoir mener à bien cette opération d'accompagnement des foyers les plus modestes
sur  l'année 2019 (soit  la  stérilisation  et  le  tatouage d'environ une centaine de chats),  une
enveloppe budgétaire de 10 000 € a été adoptée lors du vote du budget primitif 2019, étant
précisé  que l'aide  apportée  dans le  cadre  de cette  opération  s'exercera  dans la  limite  de
l'enveloppe sus-visée.

Au vu des éléments ci-dessus, il est proposé au conseil municipal :

-  de VALIDER le principe de ce dispositif et le montant de l'aide apportée par la Ville
conformément aux niveaux des quotients familiaux sus-visés,

-  d'APPROUVER la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  de  Saumur  et  les
vétérinaires  de  Saumur,  portant  sur  les  modalités  d'application  et  de  prise  en  charge
financière  des  opérations  de  stérilisation  et  de  tatouage  des  chats  appartenant  aux
particuliers,

- d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer ladite convention
ainsi que tout acte se rapportant à cette affaire,

 Le projet de la convention peut être consulté à la direction générale.

La directrice,

Signé

Sandrine BAUDRY

La Conseillère municipale déléguée 

Signé

Sophie TUBIANA
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